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(Objectif : 

Ce document d’accompagnement de la démarche documentaire
 vise à aider le professeur de discipline lorsqu’il prescrit à sa classe une recherche d’information. Il permettra d’harmoniser les pratiques, de les rendre pertinentes au regard des ressources et de construire chez l’élève une stratégie de traitement de l’information.

Quelle que soit la discipline considérée et le sujet de recherche proposé aux élèves, il est possible de dégager des invariants dans la préparation de la tâche et dans les consignes distribuées.

(Quelques consignes à prévoir

Propositions émises s’agissant de :

1- la recherche de documents :

   > exiger, ou proposer, avant toute recherche, un inventaire précis des besoins d’information (sous forme de questions ou de liste) ;

   > exiger, la restitution des mots-clés utilisés (cela oblige l’élève à analyser le sujet et permet à l’ensei-gnant d’en évaluer la compréhension effective) ;

   > exiger l’utilisation d’au moins deux sources distinctes (idées de complémentarité, de con-frontation, et notion de pluralité) ;

   > autoriser ou restreindre, selon les cas, certains types de documents (page web, périodiques, ency-clopédies, etc.)

   > préciser, et assumer, une éventuelle demande de photocopies (nombre, droits)

2- le traitement de l’information

> préciser le type de traitement attendu.   

     S’agit-il de :

         1 . sélectionner et rapporter des documents 

pour le cours ?

         2 . sélectionner et copier des informations ?

3. sélectionner et synthétiser des informa-tions ? (tableau, prise de notes, etc.)

         4 . sélectionner, synthétiser et produire de 

l’information ?

   > préciser le volume attendu de la production 

(l’étendue de la recherche, la collecte des documents et leur traitement en dépendent).


3- le référencement de l’information

   Le référencement des sources devient, avec l’usage banalisé du Web, un acte citoyen : savoir identifier la provenance d’une information permet corrélativement de prendre conscience de la notion d’auteur (autorité sur un sujet, autorisation à publier) et de propriété intellectuelle (même sur le Web !). C’est le premier pas vers la construction de la pensée critique. 


   ( exiger le référencement des sources utilisées
NB. : une aide adaptée aux différents besoins et niveaux de référencement (« minimum », « débutant », « expert ») est présentée aux élèves dans Les Clés de l’info-doc (voir encadré).


(Rappel de la démarche documentaire 

· l’analyse du sujet : de sa conceptualisation à sa traduction en mots clés ;

· l’état du besoin d’information ;

· l’interrogation d’un système documen-taire au moyen d’outils de recherche (BCDI, moteurs, annuaires, etc.) et de la rédaction d’une requête ;

· l’analyse des résultats et la sélection de documents (livres, périodiques, pages web, etc.) ;

· le traitement de l’information (repérage, évaluation, sélection, extraction) ;

· le référencement de l’information utile ;

· éventuellement, la production d’une information devant restituer les apports de la recherche


(Les limites de cette démarche 

Elles sont nombreuses tant l’exercice de cette démarche est complexe et difficile pour l’élève. Citons pour mémoire le fait que :

   - la démarche de recherche ne saurait être seulement linéaire et purement méthodique ;

   - les élèves sont autant « novices » sur les contenus disciplinaires que sur les stratégies documentaires ;

   - nombre d’usages domestiques de l’Internet conduisent non seulement à ignorer les ressources pertinentes du Web, mais, ce qui  est plus grave, à dépendre de sources d’information incontrôlées ;

   - considérer la recherche d’information, comme un « allant de soi », empêche toute acquisition structurée de compétences pourtant très largement attendues dans le cursus scolaire.

( Côté logistique…

Les documents spécifiques étant limités en nombre, ils ne profitent trop souvent qu’aux élèves arrivés les premiers… Les responsables du centre n’étant pas au courant, les documents pertinents sont empruntés par quelques uns seulement  et disparaissent pour plusieurs semaines… 

Il est toutefois possible de varier les stratégies en précisant davantage la prescription de recherche :
  > ne pas donner la même recherche à tous les 

     élèves, mais diversifier et préciser les sujets 

     donnés à la classe ;
> ne pas donner les mêmes sujets à plusieurs  

     classes en même temps ! mais étaler dans le 

     temps et diversifier les sujets ;
  > éviter de demander d’apporter les documents 

     pour un cours ultérieur, mais plutôt …

  > exiger le traitement synthétique de 

     l’information (prise de notes, liste de mots clés, 

     synthèse, tableau, schéma, résumé) et proposer 

     que ce travail soit réalisé en bonne partie au CDI ;
  > prévenir dès que possible les responsables du 

       CDI des travaux documentaires demandés 

      aux élèves (consignes, sujets, échéances).

(       L’Internet au CDI 





. Les 6 postes du CDI sont connectés et permettent l’accès au Web.


. Les élèves font une demande d’accès au Web en présentant un projet personnel ou lié au cours.


. Si la demande est acceptée, ils renseignent une fiche « Projet de la recherche en ligne » aux rubriques « Questions », « Réponses », « URL ».


. Six outils de recherche en ligne, autres que Google, leur sont proposés : Exalead, Kartoo, Yahoo!, …


 N.B. L’établissement dispose d’une charte d’utilisation d’Internet, à l’usage des élèves et des personnels.





(    Et les photocopies ?





Une fois le document sélectionné les élèves ont tendance à vouloir photocopier les pages qui intéressent leur sujet. Ce qui pose des problèmes à plusieurs niveaux :





- au plan pédagogique : les élèves diffèrent ainsi le moment de la prise de notes et de la synthèse ; 


- au plan juridique : ils tendent à un emploi abusif de la photocopie (cf. BO n°5, 01-02-2007 sur les droits de reprographie) ;


- au plan gestionnaire : à qui revient-il de faire les photocopies des élèves ?


Il importe donc que ces demandes soient régulées au moyen des consignes données aux élèves.


NB. : Sur le Web, le problème reste entier. Le copier-coller renvoie à une fonction équivalente. En outre, le Web n’étant pas une zone de non-droit, il importe également de faire réfléchir les élèves sur cet acte.





(    Un outil de travail documentaire :


« Les Clés de l’info-doc »





Les élèves disposent, dans leur session, d’un répertoire de fichiers méthodologiques :


- Comment rechercher des informations ?


- Comment utiliser le Web ? (les moteurs, annuaires et métamoteurs, comment lire l’URL, comment analyser une page Web, etc.)


- Comment référencer l’information ?


- Comment préparer une biographie ?


- Comment critiquer un roman ?


- Comment écrire un article ?


- Comment préparer un entretien ?


- Comment préparer un exposé oral, un panneau ?


- etc.




















(   Objectifs info-documentaires 





 Des notions et des concepts :


 - statut de l’information 


 - auteur, source


 - donnée, document, média


 - support, type de documents


 - système documentaire


 - outil de recherche, requête, mot clé…


Des compétences :


- identifier un besoin d’information


- former et conserver une représentation du but tout au long de la recherche


- évaluer une source, valider une information


- référencer une information…











� Ce protocole fait suite à la fiche n°4  de l’action « « Elaborer la politique documentaire de l’établissement » rattachée à l’axe 1 pu projet d’établissement 2003-2006.
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